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TARIFS GENERAUX 2020 (HORS TVA) UP Taux MM

1. RELEVAGE / RECEPTION SUR PARC

1.1 RELEVAGE / RECEPTION

CONTENEURS PLEINS Unité Tarif Armateur

CONTENEURS OOG SPREADABLE Unité Tarif Armateur

CONTENEURS NON SPREADABLE (LEVAGE À LA CHAINE OU AUX ELINGUES) Unité 200,00 Eur

CONTENEURS DANGEREUX Taux applicable x2

1.2 ENTREE/SORTIE ASSISTANCE DU MANUTENTIONNAIRE A LA RECEPTION/LIVRAISON

VEHICULES DE TOURISME DE MOINS DE 2 TM Unité 30,00 Eur

VEHICULES DE TOURISME DE PLUS DE 2 TM ET FOURGONS Unité 45,00 Eur

CAMIONS, ENGINS TP SUR PNEUS OU ENGINS AGRICOLES SUR PNEUS Unité 95,00 Eur

REMORQUES, CAMIONS REMORQUES ET ENSEMBLES ROUTIERS Unité Tarif Armateur

ENGINS TP SUR CHENILLES OU ENGINS AGRICOLES SUR CHENILLES Unité 390,00 Eur

MARCHANDISES DIVERSES/LOTS (CAISSE, CUVE, COLIS A NU…) Tarif sur cotation

1.3 MISE À DISPOSITION D'UN CONTENEUR VIDE (DRY, FLAT, OT…) OU D'UN MAFI SUR PARC Unité 35,00 Eur

1.4 MISE À DISPOSITION D'UNE RAMPE D'EMPOTAGE/DEPOTAGE Opération 50,00 Eur

1.5 CHARGEMENT/DECHARGEMENT VEHICULE (DE MOINS DE 2 TM ) AU CHARIOT ELEVATEUR Unité 50,00 Eur

1.6 REPRISE D'EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT AVEC REPOSITIONNEMENT / INDICATION EIR Unité 60,00 Eur

1.7 RECEPTION REMORQUES, CONTENEURS APRES 16H00 POUR EMBARQUEMENT LE JOUR MÊME Unité 25,00 Eur

1.8 HORS FRAIS DE STATIONNEMENT, DE GARDIENNAGE, DE FOURNITURE D'ELECTRICITE ET DE MONITORING

POUR LES CONTENEURS REEFER

1.9 MINIMUM DE PERCEPTION PAR RELEVAGE / RECEPTION PAN 50,00 Eur

2. RETRAIT DE QUAI (TVA APPLICABLE SUR CE CHAPITRE)

2.1 RETRAIT DE QUAI 

CONTENEURS PLEINS Unité 270,00 Eur

CONTENEURS OOG SPREADABLE Unité 270,00 Eur

CONTENEURS NON SPREADABLE (LEVAGE À LA CHAINE OU AUX ELINGUES) Unité 350,00 Eur

CONTENEURS DANGEREUX Tarif sur cotation

2.2 RETRAIT DE QUAI - SANS ASSISTANCE DU MANUTENTIONNAIRE

VEHICULES DE TOURISME ET FOURGONS Unité 190,00 Eur

CAMIONS, ENGINS TP SUR PNEUS OU ENGINS AGRICOLES SUR PNEUS Unité 290,00 Eur

REMORQUES, CAMIONS REMORQUES ET ENSEMBLES ROUTIERS Unité 290,00 Eur

ENGINS TP SUR CHENILLES OU ENGINS AGRICOLES SUR CHENILLES Unité 390,00 Eur

MARCHANDISES DIVERSES/LOTS (CAISSE, CUVE, COLIS À NU…) Tarif sur cotation

2.3 RETRAIT DE QUAI - AVEC ASSISTANCE DU MANUTENTIONNAIRE Taux applicable x3

2.4 HORS FRAIS DE STATIONNEMENT, DE GARDIENNAGE, DE FOURNITURE D'ELECTRICITE ET DE MONITORING

POUR LES CONTENEURS REEFER

2.5 MINIMUM DE PERCEPTION PAR RETRAIT PAN 50,00 Eur

2.6 L'ENSEMBLE DES PRESTATIONS DE RETRAIT DE QUAI SONT A RÉGLER AU COMPTANT AVANT LA SORTIE DE

LA MARCHANDISE

3. MANUTENTIONS ET ASSISTANCE SUR PARC

3.1 PESEE VGM - DEMANDE EFFECTUEE AVANT L'ENTREE SUR LE TERMINAL 

POIDS MAXI : 48 TM

CONTENEURS PLEINS Pesée 70,00 Eur

CONTENEURS OOG SPREADABLE Pesée 70,00 Eur

CONTENEURS NON SPREADABLE (LEVAGE À LA CHAINE OU AUX ELINGUES) Pesée x2

CONTENEURS DANGEREUX Taux applicable x2

VEHICULES DE TOURISME ET FOURGONS Pesée n/a

CAMIONS, ENGINS TP SUR PNEUS OU ENGINS AGRICOLES SUR PNEUS Pesée n/a

REMORQUES, CAMIONS REMORQUES ET ENSEMBLES ROUTIERS Pesée n/a

ENGINS TP SUR CHENILLES OU ENGINS AGRICOLES SUR CHENILLES Pesée n/a

MAFI PLEINE Pesée n/a

TARAGE A VIDE Pesée n/a

REPRISE CONTENEUR EN SURPOIDS (HORS OPERATION DE DEPOTAGE) Unité 500,00 Eur

3.2 LATE VGM - DEMANDE EFFECTUEE APRES L'ENTREE SUR LE TERMINAL (COMMANDE VIA Ci5) Taux applicable x 2

3.3 SUIVI CONTENEUR REEFER (BRANCHEMENT, DEBRANCHEMENT, MONITORING, ELECTRICITE) Unité/Jour 85,00 Eur

3.4 CONTRE-PESEE Pesée 260,00 Eur

3.5 OUVERTURE EXCEPTIONNELLE DU PARC

FORFAIT SAMEDI S1 OU S2 (1 CHAUFFEUR + 1 POINTEUR) Shift 2 500,00 Eur

FORFAIT DIMANCHE S1 OU S2 (1 CHAUFFEUR + 1 POINTEUR) Shift 3 500,00 Eur

FORFAIT NUIT S3 (1 CHAUFFEUR + 1 POINTEUR) Shift 4 500,00 Eur

3.6 EMPOTAGE/DEPOTAGE CONTENEUR (HORS RELEVAGE ET SAISISSAGE) Tarif sur cotation

3.7 REPRISE DE SAISISSAGE SUR FLAT OU SUR MAFI 

CONTENEUR 20' AUX SANGLES Unité 190,00 Eur

CONTENEUR 20' AUX CHAINES Unité 350,00 Eur

CONTENEUR 40' AUX SANGLES Unité 310,00 Eur

CONTENEUR 40' AUX CHAINES Unité 550,00 Eur

3.8 CERCLAGE OU FILMAGE DE PALETTE Palette 25,00 Eur
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TARIFS GENERAUX 2020 (HORS TVA) UP Taux MM

3.9 RELEVAGE REMORQUE POUR ACCROCHE Unité 80,00 Eur

3.10 ÉCHANGE DE CONTENEUR VIDE (ETAT GENERAL, REFUS CLIENT, TROU, CASSE….) Unité 80,00 Eur

3.11 MOUVEMENT SUR PARC Mouvement 40,00 Eur

3.12 IMPRESSION DU STICKER Ci5 Sticker 25,00 Eur

4. SERVICES DIVERS SUR PARC

4.1 GARDIENNAGE DEDIE H24 & 7J/7 SUR PARC POUR UNE MARCHANDISE SENSIBLE

(COMMANDE 24H00 AVANT L'OPÉRATION)

HEURES OUVRABLES (DE 08H00 A 18H00) Heure/agent 35,00 Eur

NUITS, WEEK-END ET JOURS FERIES Heure/agent 60,00 Eur

4.2 PRISE DE CLICHES PHOTOGRAPHIQUES

PRISE DE VUE SUR PARC (ENVOI PAR EMAIL) - UNITE SIMPLE (MAX. 10 CLICHES/PAN) Forfait 50,00 Eur

PRISE DE VUE SUR PARC (ENVOI PAR EMAIL) - PLUSIEURS UNITES (MAX. 10 CLICHES/UNIT) Forfait 150,00 Eur

EIR PHOTOGRAPHIQUE A LA GATE (HISTORIQUE 1 MOIS) - MAXIMUM 10 CLICHES Forfait non dispo

EIR VIDEO A LA GATE (HISTORIQUE 1 MOIS) Forfait non dispo

4.3 REMORQUE DE RETENTION (SANS GARDIENNAGE)

MISE A DISPOSITION Unité 600,00 Eur

FORFAIT JOUR CALENDAIRE Unité/jour 100,00 Eur

4.4 PLOMBAGE

FOURNITURE D'UN PLOMB (HORS POSE) Unité 20,00 Eur

POSE DU PLOMB (INCLUANT LA MISE EN AIRE DE SECURITE DU CONTENEUR ET RETOUR SUR PARC) Unité 150,00 Eur

RELEVE OU VERIFICATION DE PLOMB  (INCLUANT LA MISE EN AIRE DE SECURITE DU CONTENEUR Unité 110,00 Eur

ET RETOUR SUR PARC)

MISE EN AIRE SÉCURISÉE POUR MISE EN PLACE D'UN PLOMB PAR LE CLIENT Unité 140,00 Eur

4.5 PENALITE POUR NON PRESENTATION A LA GATE DE LA CARTE DU GPMM / PAS DE GATE AUTOMATIQUE Gate in 50,00 Eur

4.6 REPRISE DES AMQ DANS Ci5  / CHANGEMENT DANS Ci5 / CHANGEMENT DE BOOKING OR NAVIRE Unité 100,00 Eur

4.7 EDITION PRE ARRIVAL NOTIFICATION / EXPORT TRACKING Unité 50,00 Eur

4.8 FOURNITURE DE LA PREMIERE CARTE D'ACCES AU TERMINAL Unité n/a

4.9 REMPLACEMENT/RENOUVELLEMENT DE LA CARTE D'ACCES AU TERMNIAL (SUITE PERTE/VOL…) Unité n/a

4.10 ENTREE SUR LE TERMINAL SANS CARTE D'ACCES ET/OU SANS RENDEZ-VOUS Unité n/a

4.11 ANNULATION DE RENDEZ-VOUS CFS MOINS DE 48H00 A L'AVANCE Unité QUOTE x 10%

4.12 NON PRESENTATION A UN RENDEZ-VOUS CFS Unité QUOTE x 20%

5. ASSISTANCE AUX SERVICES REGALIENS ET AUX TRANSITAIRES

5.1 PASSAGE SCANNER ET RETOUR SUR PARC (AVEC PREAVIS DE 24H00)

CONTENEUR - PASSAGE AU SCANNER DOUANE SUR PARC MANUTENTIONNAIRE Unité 150,00 Eur

CONTENEUR - PASSAGE AU SCANNER DOUANE SYSCOSCAN AUX BASSINS EST Unité 250,00 Eur

REMORQUE - PASSAGE AU SCANNER DOUANE SUR PARC MANUTENTIONNAIRE Unité 110,00 Eur

REMORQUE - PASSAGE AU SCANNER DOUANE SYSCOSCAN AUX BASSINS EST Unité 210,00 Eur

5.2 PASSAGE AU PHYTOSANITAIRE ET RETOUR SUR PARC (AVEC PREAVIS DE 24H00)

CONTENEUR - PASSAGE PHYTOSANITAIRE AUX BASSINS EST Unité 250,00 Eur

REMORQUE - PASSAGE PHYTOSANITAIRE AUX BASSINS EST Unité 200,00 Eur

5.3 MISE EN AIRE DE VISITE / MANIPULATION / INSPECTION PLAQUES ET RETOUR SUR PARC 

(AVEC PREAVIS DE 24H00)

VISITE DOUANE SIMPLE EN AIRE DE VISITE (A/R AVEC MISE A TERRE ET REPRISE) Unité 130,00 Eur

MISE À DISPOSITION D'UN POINTEUR DE VISITE LORS DES REQUISITIONS DOUANIERES Shift partagé/Unité 700,00 Eur

CONTRÔLE PHYSIQUE MARCH. DEMANDE PAR LE CLIENT (O41 OU O42) - SANS PERSONNEL Unité 50,00 Eur

5.4 ETIQUETAGE DANGEREUX SUR CONTENEUR OU REMORQUE (POSE/4 FACES INCLUS)

À L'ARRIVÉE SUR PARC Unité 150,00 Eur

APRES L'ARRIVÉE SUR PARC Unité 250,00 Eur

À BORD DU NAVIRE Unité 350,00 Eur

5.5 TOISAGE À LA DEMANDE Unité 100,00 Eur

5.6 ASSISTANCE AU DEMARRAGE VL, PL, ENGINS Heure 50,00 Eur

5.7 OUVERTURE EXCEPTIONNELLE DU PARC

FORFAIT SAMEDI S1 OU S2 (1 RS + 1 POINTEUR) Unité 1 500,00 Eur

FORFAIT NUIT (1 RS + 1 POINTEUR) Unité 2 500,00 Eur

FORFAIT DIMANCHE S1 OU S2 (1 RS + 1 POINTEUR) Unité 3 500,00 Eur

6. MANUTENTIONS ET ASSISTANCE GARE

6.1 RELEVAGE / RECEPTION

CONTENEURS Unité 50,00 Eur

CAISSE MOBILE Unité 50,00 Eur

6.2 OUVERTURE EXCEPTIONNELLE DE LA GARE (1 REACH STACKER + 1 POINTEUR)

FORFAIT JOURNEE NORMALE (S1, S2, S7, S9 OU VI DU LUNDI AU SAMEDI) Equipe/shift 1 900,00 Eur

FORFAIT NUIT (S3 DU LUNDI AU SAMEDI) Equipe/shift 2 300,00 Eur

FORFAIT DIMANCHE (S1, S2 OU S3) Equipe/shift 2 600,00 Eur

FORFAIT JOURS FERIES (S1, S2 OU S3) Equipe/shift 2 900,00 Eur

6.3 ATTENTE TRAIN Heure 400,00 Eur

6.4 PLOMBAGE Taux applicable Section 4.4
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6.5 REPRISE DES AMQ DANS Ci5  / CHANGEMENT DANS Ci5 / CONTENEUR NON DÉCLARÉ DANS Ci5 Unité 100,00 Eur

6.6 STATIONNEMENT ET GARDIENNAGE DU TRAIN PENDANT LE WEEK-END Teu/24H n/a

6.7 EXTRA MOVE DE CONTENEUR SUR LE TRAIN (CONTENEUR/UTI/GROUPE ELECTROGENE….) Unité n/a

7. TRANSFERT ET BROUETTAGE

7.1 TRANSFERT VERS PARC VIDE PROGECO (PARC MITOYEN & RELEVAGE INCLUS) Unité n/a

7.2 BROUETTAGE SUR LES BASSINS EST D'UN TERMINAL À L'AUTRE 

CONTENEURS PLEINS / VIDES Unité 190,00 Eur

CONTENEURS OOG SPREADABLE Unité 190,00 Eur

CONTENEURS NON SPREADABLE (LEVAGE À LA CHAINE OU AUX ELINGUES) Unité 240,00 Eur

CONTENEURS DANGEREUX Taux applicable x2

VEHICULES DE TOURISME ET FOURGONS Unité 120,00 Eur

CAMIONS, ENGINS TP SUR PNEUS OU ENGINS AGRICOLES SUR PNEUS Unité 205,00 Eur

REMORQUES, CAMIONS REMORQUES ET ENSEMBLES ROUTIERS Unité 190,00 Eur

ENGINS TP SUR CHENILLES OU ENGINS AGRICOLES SUR CHENILLES Unité 1 800,00 Eur

VOITURE PILOTE (CONVOI DE 3 ENGINS MAXIMUM) Unité 80,00 Eur

MARCHANDISES DIVERSES/LOTS (CAISSE, CUVE, COLIS A NU…) De gré à gré

8. STATIONNEMENT ET GARDIENNAGE A L'IMPORT

8.1 TARIFICATION EN JOURS CALENDAIRES

DEBUT AU JOUR DE DEBARQUEMENT (INCLUS) - A COMPTER DE LA "DATE DES OPÉRATIONS NAVIRES"

FIN AU JOUR DU CHARGEMENT S/CAMION OU S/WAGON (INCLUS) - A COMPTER DU "VU ENLEVE"

8.2 FRANCHISE SUR LE STATIONNEMENT ET LE GARDIENNAGE Jour 5

IL N'Y A PAS DE FRANCHISE DANS LES DEUX CAS CI-DESSOUS :

EN CAS D'IMPAYÉS, LES TARIFS DE LA TRANCHE (a) 

S'APPLIQUERONT DU 1ER JOUR AU 5IEME JOUR Taux applicable

8.3 CONTENEURS 20' PLEINS

(a) LE 6 IEME JOUR Unité/jour 25,00 Eur

DU 7 IEME AU 8 IEME JOUR Unité/jour 20,00 Eur

DU 9 IEME AU 11 IEME JOUR Unité/jour 35,00 Eur

DU 12 IEME AU 15 IEME JOUR Unité/jour 45,00 Eur

DU 16 IEME AU 21 IEME JOUR Unité/jour 65,00 Eur

DU 22 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 75,00 Eur

8.4 CONTENEURS 40' PLEINS

(a) LE 6 IEME JOUR Unité/jour 40,00 Eur

DU 7 IEME AU 8 IEME JOUR Unité/jour 35,00 Eur

DU 9 IEME AU 11 IEME JOUR Unité/jour 45,00 Eur

DU 12 IEME AU 15 IEME JOUR Unité/jour 75,00 Eur

DU 16 IEME AU 21 IEME JOUR Unité/jour 100,00 Eur

DU 22 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 115,00 Eur

8.5 CONTENEURS OOG Taux applicable x2

8.6 CONTENEURS DANGEREUX Taux applicable x2

8.7 VEHICULES DE TOURISME ET FOURGONS

(a) LE 6 IEME JOUR Unité/jour 18,00 Eur

DU 7 IEME AU 14 IEME JOUR Unité/jour 12,00 Eur

DU 15 IEME AU 25 IEME JOUR Unité/jour 16,00 Eur

DU 26 IEME AU 50 IEME JOUR Unité/jour 25,00 Eur

DU 51 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 55,00 Eur

8.8 CAMIONS, ENGINS TP SUR PNEUS OU ENGINS AGRICOLES SUR PNEUS

REMORQUES, CAMIONS REMORQUES ET ENSEMBLES ROUTIERS

(a) LE 6 IEME JOUR Unité/jour 45,00 Eur

DU 7 IEME AU 14 IEME JOUR Unité/jour 55,00 Eur

DU 15 IEME AU 25 IEME JOUR Unité/jour 65,00 Eur

DU 26 IEME AU 50 IEME JOUR Unité/jour 90,00 Eur

DU 51 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 120,00 Eur

8.9 ENGINS TP SUR CHENILLES OU ENGINS AGRICOLES SUR CHENILLES Taux applicable x1,5

8.10 MARCHANDISES DIVERSES/LOTS (CAISSE, CUVE, COLIS À NU…) Tarif conventionnel

8.11 HORS FRAIS DE FOURNITURE D'ELECTRICITE ET DE MONITORING POUR LES CONTENEURS REEFERS

9. STATIONNEMENT ET GARDIENNAGE A L'EXPORT

9.1 TARIFICATION EN JOURS CALENDAIRES

DEBUT AU JOUR DE DECHARGEMENT CAMION OU WAGON (INCLUS) - A COMPTER DE LA DATE DE RECEPTION

FIN AU JOUR D'EMBARQUEMENT (INCLUS) - A COMPTER DE LA "DATE DES OPÉRATIONS NAVIRE"

9.2 FRANCHISE SUR LE STATIONNEMENT ET LE GARDIENNAGE Jour 14

IL N'Y A PAS DE FRANCHISE DANS LES DEUX CAS CI-DESSOUS :

EN CAS D'IMPAYÉS, LES TARIFS DE LA TRANCHE (b) 

S'APPLIQUERONT DU 1ER JOUR AU 5IEME JOUR Taux applicable

9.3 CONTENEURS 20' PLEINS

(b) LE 15 IEME JOUR Unité/jour 20,00 Eur
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DU 16 IEME AU 21 IEME JOUR Unité/jour 10,00 Eur

DU 22 IEME AU 34 IEME JOUR Unité/jour 15,00 Eur

DU 35 IEME AU 44 IEME JOUR Unité/jour 40,00 Eur

DU 45 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 70,00 Eur

9.4 CONTENEURS 40' PLEINS

(b) LE 15 IEME JOUR Unité/jour 30,00 Eur

DU 16 IEME AU 21 IEME JOUR Unité/jour 15,00 Eur

DU 22 IEME AU 34 IEME JOUR Unité/jour 30,00 Eur

DU 35 IEME AU 44 IEME JOUR Unité/jour 90,00 Eur

DU 45 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 110,00 Eur

9.5 CONTENEURS OOG Taux applicable x2

9.6 CONTENEURS DANGEREUX Taux applicable x2

9.7 VEHICULES DE TOURISME ET FOURGONS

(b) LE 15 IEME JOUR Unité/jour 16,00 Eur

DU 16 IEME AU 25 IEME JOUR Unité/jour 14,00 Eur

DU 26 IEME AU 50 IEME JOUR Unité/jour 20,00 Eur

DU 51 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 50,00 Eur

9.8 CAMIONS, ENGINS TP SUR PNEUS OU ENGINS AGRICOLES SUR PNEUS

REMORQUES, CAMIONS REMORQUES ET ENSEMBLES ROUTIERS

(b) LE 15 IEME JOUR Unité/jour 45,00 Eur

DU 16 IEME AU 25 IEME JOUR Unité/jour 55,00 Eur

DU 26 IEME AU 50 IEME JOUR Unité/jour 75,00 Eur

DU 51 IEME AU 90 IEME JOUR Unité/jour 120,00 Eur

9.9 ENGINS TP SUR CHENILLES OU ENGINS AGRICOLES SUR CHENILLES Taux applicable x1,5
9.10 MARCHANDISES DIVERSES/LOTS (CAISSE, CUVE, COLIS À NU…) Tarif sur cotation

9.11 HORS FRAIS DE FOURNITURE D'ELECTRICITE ET DE MONITORING POUR LES CONTENEURS REEFERS

10. DEPOT D'OFFICE

10.1 TOUS LES CONTENEURS/REMORQUES/COLIS STATIONNANT PLUS DE 90 JOURS SUR LE TERMINAL

SERONT AUTOMATIQUEMENT MIS EN DEPOT D'OFFICE

10.2 LA FACTURATION DU STATIONNEMENT/GARDIENNAGE S'APPLIQUERA COMME CI-DESSUS REPRIS SUR LES

90 PREMIERS JOURS PUIS SUIVANT LE TARIF DE MISE EN DEPOT D'OFFICE CI-DESSOUS

FORFAIT DE MISE EN DEPOT D'OFFICE Déclaration 600,00 Eur

STATIONNEMENT AU DEPOT D'OFFICE CONTENEUR DRY (A PARTIR DU 91 IEME JOUR) Teu/jour 80,00 Eur

STATIONNEMENT AU DEPOT D'OFFICE CONTENEUR OOG (A PARTIR DU 91 IEME JOUR) Taux applicable x2

STATIONNEMENT AU DEPOT D'OFFICE CONTENEUR DANGEREUX (A PARTIR DU 91 IEME JOUR) Taux applicable x3

STATIONNEMENT ROULANTS ET MARCHANDISES DIVERSES (A PARTIR DU 91 IEME JOUR) Unité/jour 160,00 Eur

11. OUTILLAGES

11.1 GRUES 100 TM 

TRANSFERT DÉPART BASE / RETOUR BASE Tarif sur cotation

FORFAIT DE MISE A DISPOSITION Forfait 650,00 Eur

TARIFICATION A L'HEURE Heure 465,00 Eur

11.2 OUTILLAGES SPECIFIQUES (EQUIPEMENTS GRUE 100 TM)

BENNE HYDROELECTRIQUE

SPREADER SIMPLE

SPREADER DOUBLE

GRAPPIN

11.3 GESTION DES PANNES MACHINE

LES PANNES CUMULÉES SUPERIEURES A 10 MINUTES SONT DÉDUITES DE LA FACTURE TOTALE

11.4 ANNULATION DE LA COMMANDE

UNE PÉNALIE SERA FACTURÉE POUR TOUTE ANNULATION DE COMMANDE FORMULÉE APRÈS 12H00, LE DERNIER

JOUR OUVRÉ (LUNDI A VENDREDI ET JOUR FÉRIÉ) PRÉCÉDANTE LA DATE EFFECTIVE DE TRAVAIL SOUHAITÉE.

CETTE PÉNALITÉ EST ÉQUIVALENTE AU FORFAIT DE MISE A DISPOSITION ET LE TRANSFERT BASE / BASE DE L'OUTIL.

11.5 CONDITIONS D'UTILISATION

LE TARIF HORAIRE COMPRENDS LE CARBURANT, LA MISE A DISPOSITION DE TALKIES-WALKIES, L'ASSISTANCE 

TECHNIQUE EN CAS DE DYSFONCTIONNEMENT OU DE PANNE. CE TARIF NE COMPRENDS PAS LES PORTIQUEURS.

PAR CONVENTION, LA BASE DÉPART EST LE POSTE 144 (TERMINAL DE MOUREPIANE)

HORS ASSURANCE DE CADENCE DE NOTRE PART

LES LUNDI, MARDIS, MERCREDIS, JEUDIS ET VENDREDIS NUIT Basic rates + 15%

LES SAMEDIS, DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS (SASHEX) Basic rates + 25%

LES SOCIÉTÉS UTILISATRICES SONT RESPONSABLES DU GARDIENNAGE DE NOTRE MATÉRIEL PENDANT TOUTE LA DURÈE DE LA

LOCATION (DE L'ARRIVÉE JUSQU'AU RETOUR A LA BASE)

LE BRANCHEMENT A POSTE / SUR SITE CLIENT EST A LA CHARGE DE LA SOCIÉTÉ UTILISATRICE

11.6 ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 

LES SOCIÉTÉS UTILISATRICES SONT RÉPUTÉE ÊTRE LE COMMETTANT DU PERSONNEL MIS A DISPOSITION. A CE TITRE, ELLES SONT

RESPONSABLE DES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE FAIT DE CE DERNIER (ART.1384 ALINÉA 5 DU CODE CIVIL).

LES SOCIÉTÉS UTILISATRICES SONT RESPONSABLES DES DOMMAGES INTERNES ET/OU EXTERNES QUI POURRAIT ÊTRE CAUSÉS

A NOTRE MATÉRIEL PENDANT LA DURÈE DE SON UTILISATION. ELLES ATTESTENT AVOIR SOUSCRIT UNE GARANTIE BRIS DE 
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MACHINE ET UNE POLICE D'ASSURANCE RESPONSABILITÉE CIVILE AUPRÈS D'UNE COMPAGNIE D'ASSURANCE NOTOIREMENT

SOLVABLE.

12. HORAIRES D'OUVERTURE

12.1 OPERATIONS NAVIRES

TOUS LES JOURS OPEN

JOURS CHÔMÉS : 1ER JANVIER, 1ER MAI, 14 JUILLET, 15 AOUT ET 25 DÉCEMBRE CLOSED

12.2 GATE (RECEPTION/LIVRAISON CONTENEUR SUR CAMION ET MARCHANDISES RORO OU CONVENTIONNELLES)

TOUS LES JOURS OUVRÉS (L, M, M, J, V) OPEN

LES SAMEDIS Sur commande ONLY TRAILERS

LES DIMANCHES Sur commande PAYING

LES AUTRES JOURS FÉRIÉS Sur commande PAYING

JOURS CHÔMÉS : 1ER JANVIER, 1ER MAI, 14 JUILLET, 15 AOUT ET 25 DÉCEMBRE CLOSED

12.3 GARE

TOUS LES JOURS OUVRÉS OPEN

LES SAMEDIS Sur commande PAYING

LES DIMANCHES Sur commande PAYING

LES AUTRES JOURS FÉRIÉS Sur commande PAYING

JOURS CHÔMÉS : 1ER JANVIER, 1ER MAI, 14 JUILLET, 15 AOUT ET 25 DÉCEMBRE CLOSED

12.4 CFS 

ARRET DES RECEPTIONS TRANSPORTEURS 1H30 AVANT LE FIN DU SHIFT

TOUS LES JOURS OUVRÉS OPEN

LES SAMEDIS Sur commande PAYING

LES DIMANCHES Sur commande PAYING

LES AUTRES JOURS FÉRIÉS Sur commande PAYING

JOURS CHÔMÉS : 1ER JANVIER, 1ER MAI, 14 JUILLET, 15 AOUT ET 25 DÉCEMBRE CLOSED

13. CONDITIONS DE COMMANDES ET DE PAIEMENT

13.1 TOUS LES TARIFS SONT ETABLIS HORS TVA

13.2 TVA APPLICABLE EN FONCTION DE LA REGLEMENTATION

13.3 HORS IMPACT DES MESURES GOUVERNEMANTALES SUR LE GNR

13.4 HORS IMPACT DES MESURES GOUVERNEMANTALES SUR LA TAXE FONCIERE

13.5 L'ENSEMBLE DE CES FRAIS SONT À ACQUITTER AU COMPTANT

13.6 TOUTE MARCHANDISE LIVRÉE DOIT ÊTRE MUNIE D'UN AMQ

13.7 TOUT ROULANT À DÉCHARGER DOIT ÊTRE MUNIE D'UN BON D'ASSISTANCE AU DÉCHARGEMENT
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12. CONDITIONS GENERALES DE VENTE
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